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Arrêt définitif par le Parlement européen du budget général de l’Union européenne 
pour l’exercice 2006 (2006/179/CE, Euratom) (15 décembre 2005)

LE PRÉSIDENT DU PARLEMENT EUROPÉEN,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 272, paragraphe 4, troisième 
alinéa,

vu le traité instituant la Communauté européenne de l’énergie atomique, et notamment son article 177,

vu la décision 2000/597/CE, Euratom du Conseil du 29 septembre 2000 relative au système des ressources 
propres des Communautés européennes (1),

vu le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant règlement financier 
applicable au budget général des Communautés européennes (2),

vu l’accord interinstitutionnel du 6 mai 1999 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la 
discipline budgétaire et l’amélioration de la procédure budgétaire (3), la décision 2003/429/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 19 mai 2003 relative à l’adaptation des perspectives financières en fonction de 
l’élargissement (4) et la décision 2003/430/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2003 
concernant la révision des perspectives financières (5),

vu le projet de budget général de l’Union européenne pour l’exercice 2006, établi par le Conseil le 15 juillet 
2005,

vu la résolution adoptée par le Parlement européen le 27 octobre 2005 sur le projet de budget général de 
l’Union européenne pour l’exercice 2006, section III — Commission,

vu la résolution adoptée par le Parlement européen le 27 octobre 2005 sur le projet de budget général de 
l’Union européenne pour l’exercice 2006, section I — Parlement européen, section II — Conseil, section IV 
— Cour de justice, section V — Cour des comptes, section VI — Comité économique et social européen, 
section VII — Comité des régions, section VIIIA — Médiateur européen et section VIIIB — Contrôleur 
européen de la protection des données,

vu les amendements et les propositions de modification au projet de budget général adoptés par le Parlement 
européen le 27 octobre 2005,

vu les modifications apportées par le Conseil aux amendements et aux propositions de modification au 
projet de budget général adoptés par le Parlement européen,

vu la conciliation budgétaire du 24 novembre 2005, clôturée lors de la séance de trilogue du 30 novembre 
2005,

vu la décision du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2005 sur la mobilisation de l’instrument 
de flexibilité conformément au point 24 de l’accord interinstitutionnel du 6 mai 1999, en faveur de la 
réhabilitation et de la reconstruction de l’Iraq, de l’aide à la réhabilitation et à la reconstruction aux pays 
touchés par le tsunami, aux pays signataires du protocole sur le sucre touchés par la réforme du régime du 
sucre ainsi que de la politique étrangère et de sécurité commune,

vu l’article 69 et l’annexe IV du règlement du Parlement européen,

vu la résolution adoptée par le Parlement européen le 15 décembre 2005,

DÉCLARE:
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La procédure prévue à l’article 272 du traité instituant la Communauté européenne et à l’article 177 du traité 
instituant la Communauté européenne de l’énergie atomique est clôturée et le budget général de l’Union 
européenne pour l’exercice 2006 est définitivement arrêté.

Fait à Strasbourg, le 15 décembre 2005.

Le président
J. BORRELL FONTELLES
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